
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SÉANCE DU MOIS DE MAI  
�  Le paiement des comptes d’avril est autorisé pour un montant de 494 873,12 $; 
�  La Municipalité octroie le contrat d’achat d’une rétrocaveuse 2010 neuve à la cie Wajax Industrie de Granby,  

au coût de 118 600$; 
�  Le « Règlement numéro 121-09, Règlement modifiant le règlement de zonage 50-99 » est adopté sans change-

ment; 
�  Une aide financière de 40$/joueur inscrit au Club de Soccer Danville-Asbestos, est accordée pour l’année 2010; 
�  La Municipalité autorise la vente d’une partie de terrain, adjacente au parc des érables, à la Scierie GVL inc., 

d’une superficie de 7 715 m2, au coût de 1,46$/m.c. nécessaire à l’agrandissement de l’entreprise; 
�  Les frais de vérification annuelle de la Société de Développement seront dorénavant défrayés par la Municipa-

lité; 
�  Dans le cadre du Festival des Traditions de Wotton, la Municipalité défraiera un montant équivalent à 1 250$ 

en services, savoir : location de salles, conciergerie, électricité, etc; 
�  La Municipalité participera à l’Omnium de golf de la Sûreté du Québec, le 26 juin prochain. Les profits de 

cette activité seront redistribués aux organismes et causes humanitaires de la MRC des Sources; 
�  Les conseillers refusent l’ invitation de participer à l’Omnium de golf Yvon Vallières et du Tournoi de golf du 

Maire d’Asbestos; 
�  La demande d’aide financière déposée par le Collège Coopératif l’Horizon est refusée; 
�  Afin de procéder aux travaux de fermeture du banc de gravier Drouin, un mandat est confié à l’Aménagement 

forestier coopératif de Wolfe pour le reboisement du site.  Les travaux sont prévus pour le printemps 2011. 
�  La Directrice générale est autorisée à demander des soumissions pour la fourniture, le transport et l’épandage 

de calcium liquide sur les chemins municipaux; 
�  Une demande sera produite au M.T.Q. dans le cadre du « Programme d’amélioration du réseau routier », pour 

les travaux suivants : Remplacement de ponceaux sur les chemins du 1er et 6e rangs et chemin Guimond, re-
chargement et creusage de fossés sur la rue Côté (Domaine Condor), rechargement sur le 6e rang et rang C. 

�  Le Conseil a procédé à l’embauche des moniteurs suivants pour les services d’animation des terrains de jeux à 
l’été 2010 : Jayson Boisvert, moniteur en chef, Guillaume Charland, Sabrina Lauzier-Roulx et Jessica Courte-
manche; 

 
RAPPORT FINANCIER 
�  Dépôt du rapport financier 2009 : Le rapport suivant a été déposé lors de la séance régulière du mois mai. 

(Code Municipal,  art. 176.1 : le Secrétaire-trésorière doit déposer le rapport financier et le rapport du vérifica-
teur externe, lors d’une séance du Conseil). 

Revenus :    2 143 197$ 
Charge de fonctionnement    1 872 028$ 
Excédent de l’exercice    271 169$  
Moins : 
Revenus d’ investissement :    (299 548$) 
(Déficit) avant conciliation à des fins fiscales  (28 379$) 
Moins : 
Éléments de conciliation à des fins fiscales   42 252$ 
Excédent de l’exercice à  des fins fiscales   14 073$ 
Moins déficit des organismes   (8 252$) 
Surplus de fonctionnement de l’exercice consolidé 5 821$ 
La dette à long terme au 31 décembre 2009 est de 857 999$. 

 
BRUNCH - CLUB DE L ’ÂGE D’OR 
�  Dimanche le 6 juin, se tiendra un brunch à la salle municipale pour le Club de l’Âge d’Or. 
�  Journée d’ information sur le Village des Aînées, FADOQ, voyages futurs et formation d’atelier 
�  Personnes de 50 ans et plus, membres et non membres. Pr ix par  personne : 8,00 $ 
�  Réponse avant le 1er juin à Marcel Dion 819-828-2073 ou Lucien Fredette 819-828-2385 



 
SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ 
�  Du 30 mai au 5 juin se déroulera la « SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ ».   
�  Dans le but de souligner « La Semaine de la Municipalité » Le Conseil 

municipal a l’honneur de vous inviter à un coquetel dînatoire à l’occasion de l’ Inauguration officielle du Centre 
multifonctionnel, situé au 310, Mgr L’Heureux.  La réception aura lieu le vendredi 4 juin 2010, à 17h00  pour  
un « 5 à 7 » où les membres du  Comité des loisirs vous ouvr iront les por tes du centre de loisirs.  Les Dé-
putés André Bellavance et Yvon Vallières ont répondu positivement à cette invitation.  Au menu : allocutions, 
dévoilement du centre, prestations musicales et sportives, etc.Vous pouvez confirmer votre présence en appe-
lant au 819-828-0145.  Bienvenue à tous! 

 
 
FEUX À CIEL OUVERT 
�  Depuis une semaine, 118 incendies de forêt ont été combattus par la SOPFEU et 66 feux ont été éteints.  À 

l’heure actuelle 52 feux sont en activité et 8 de ces feux sont hors contrôle.  Plus de 1 200 pompiers 
forestiers s’acharnent sur les brasiers.  Bien que l’ indice de feu soit « Modéré » en Estr ie,  
avant de faire des feux à ciel ouver t vous devez informer  le Service des incendies. Ce dernier 
vous informera sur la possibilité ou non de faire des feux à ciel ouvert.  Vous pouvez rejoindre 
le service au 819-828-2222.  Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. Bientôt, 
vous pourrez consulter l’ indice d’ incendie sur le site de la Municipalité au www.wotton.ca. 

 
 
 
 
INSCRIPTION COURS DE NATATION 
�  L’ inscription pour les cours de natation aura lieu mardi le 8 juin 2010, au bureau 

municipal situé au 396, Mgr L’Heureux, de 16h00 à 18h00; 
�  Le coût des cours de natation :  

�  1 enfant :     35 $ 
�  2 enfants d’une même famille : 60 $  
�  Maximum familial :   70 $ (enfants seulement) 
�  Adulte :     40 $ 

�  Pour  les non résidents, le tar if est de 20,00$ de plus ; 
�  Les cours doivent être payés lors de l’ inscr iption ou obligatoirement avant le 25 juin 2010. Les paiements 

en argent ou en chèque fait à l’ordre de la Municipalité de Wotton, seront acceptés lors de l’ inscription. Il n’y 
aura aucun remboursement pour les frais d’ inscription. 

�  Vous pourrez vous procurer la passe estivale pour la baignade au coût de 20$/personne ou de 60$/famille. 
�  Prendre note que le coût pour le passage à la piscine est de 2,00$.   
 
 
 
INSCRIPTION OTJ 
�  L’ inscription pour l’OTJ, aura lieu lundi le 28 juin 2010, de 13h00 à 17h30 au Centre communautaire situé 

au 400, rue Mgr L’Heureux. Le coût de l’ inscription : 
�  1 enfant :    35 $ 
�  2 enfants d’une même famille : 50 $ 
�  Maximum familial :    65 $ 

�  Les paiements autorisés sont en argent ou en chèque fait à l’ordre de la Municipalité de Wotton. 
I ls doivent être datés du jour  de l’ inscr iption. Prenez note que l’ inscription doit être payée 
avant le 25 juin 2010. Il n’y aura aucun remboursement sur les frais d’ inscription. 

�  Les activités de l’OTJ débuteront lundi le 5 juillet et se termineront le jeudi 5 août. Les 
activités auront lieu du lundi au jeudi de 9h00 à 15h00.  

 



 
PERMIS DE CONSTRUCTION,  DE RÉNOVATION,  DE DÉMOLITION,  
�  Toute personne désirant réaliser un projet de construction, de transformation, d’agrandissement, 

d’addition ou démolition d’un bâtiment ou à l’ installation d’une piscine doit, au préalable, obtenir de 
l’ inspecteur en bâtiment un permis à cet effet. 

�  Les permis sont émis par l’ inspecteur en bâtiment, M. Luc Lefrançois qui est au bureau municipal,  les jeudis 
avant-midi, de 9h à 12h. 

�  Dans le but de mieux vous servir, nous vous demandons de faire votre demande de permis par  écr it avec un 
plan indiquant vos modifications, pr incipalement pour l’addition et l’agrandissement de votre bâtiment.  
Cette demande doit être produite au moins 30 jours avant le début des travaux afin de permettre à 
l’ inspecteur de bien étudier votre dossier et d’émettre votre permis correctement. 

 
VENTE DE GARAGE 
�  Selon l’article 147 du Règlement général de la Municipalité #03-93 « Tout propr iétaire ou 

occupant d’une propriété immobilière désireux de faire une vente de garage doit 
demander  un permis de vente de garage sur une formule qui lui est fournie à cette fin » 
Le coût d’un permis de vente de garage est 25$ et est valide pour  une pér iode de deux 
(2) jours consécutifs et ne peut être renouvelé dans la même année. En cas de pluie, le per-
mis peut être renouvelé sans frais la fin de semaine suivante. 

�  Toute personne qui tient une vente de garage est tenue par la loi de s’assurer que les 
produits qu’elle vend, qu’ ils soient neufs ou usagés, sont sécuritaires et conformes aux 
normes de sécurité en vigueur. Il est important de ne vendre que des articles en bon état et de vous débarrasser 
des produits endommagés. Avant de vendre un produit dans une vente de garage, vérifiez auprès de Santé Ca-
nada ou du fabricant si le produit a fait l’objet d’un rappel et si le problème a été corrigé. Ne vendez pas un 
produit qui a été rappelé et dont le problème n’a pas été réglé. Détruisez-le pour que personne ne puisse s’en 
servir et jetez-le à la poubelle. Source- Santé Canada « Les ventes de garage – 2009.  Pour consulter les rappels 
affichés par Santé Canada, rendez-vous à l’adresse suivante : www.santecanada.gc.ca/rappels-spc. 

�  Pour de plus amples renseignements, communiquez avec la Sécurité des produits de consommation de Santé 
Canada au 1-866-662-0666 ou par courriel à l’adresse cps-spc@hc-sc.gc.ca ou visitez le site Web, à l’adresse 
www.santecanada.gc.ca/spc 

 
EAU POTABLE 

�  Bonne nouvelle, le niveau d’eau dans les réservoirs municipaux est revenu à la normale.  Cependant, 
nous vous demandons de consommer l’eau de manière responsable.  Pour l’arrosage des fleurs et des 

jardins, l’eau de pluie accumulée dans des barils peut très bien faire l’affaire.  Nous vous remercions à 
l’avance de votre collaboration. 

 
 

 
TOURNOI DE GOLF – MUNICIPALITÉ DE WOTTON 
�  La Municipalité de Wotton organise son premier (1er) Tournoi de golf.  Cette année 

les profits amassés seront au profit de l’aménagement du Centre multifonctionnel.  Le tournoi aura lieu le 
samedi le 25 septembre 2010, au Club de golf d’Asbestos, suivi d’un « Méchoui »  au centre multifonc-
tionnel, situé au 310, rue Mgr L’Heureux; 

�  Ce tournoi sera de type « Vegas » (4 balles meilleure balle). Le départ « Shot gun » se fera à 12h00. 
�  Forfait golf : Golf (voiturette incluse) + souper  = 60 $ / personne, Souper  seulement = 20 $ / personne. 
�  Si vous êtes intéressé a participer à ce tournoi, veuillez réserver votre Foursome le ou  avant le 15 août 2010, 

en appelant le conseiller Paul Latulippe, responsable de ce tournoi au 819-828-0050. Le nombre d’équipes est 
limité et nous aimerions prioriser les gens de Wotton, cependant, premier arrivé, premier servi. 

�  Vous voulez commanditer cet événement, vous pouvez vous adresser à M. Latulippe ou à la Municipalité. 
�  Votre chèque sera libellé au nom de : Municipalité de Wotton.  Bienvenue aux golfeurs. 
 

Vente de 
 garage 


